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LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE
A lire demain
FAIT DU JOUR. Des idées d’activités et de sorties pour
les enfants pendant la première semaine de vacances.

MAIS POURQUOI… Le célèbre restaurant orléanais
étoilé Les Antiquaires a-t-il brusquement disparu il y a
dix ans ?

BEAUNE-LA-ROLANDE■ Il était absent à son procès où il répondait de son comportement franchement déplacé

Le gendarme harcelait ses collègues

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

D evant le médecin
psychiatre, à l’exa
men duquel il a refu

sé de se soumettre, l’an
cien gendarme (*) avait
promis de livrer aux juges
« des informations perti
nentes ».

Las. Manifestement très
occupé par sa reconver
sion professionnelle opé
rée dans l’activité de ma
raîchage, Nicolas n’a pas
trouvé le temps de se ren
dre, ce jeudi, à l’audience
du tribunal correctionnel,
où il devait pourtant ré
pondre de harcèlement et
de deux agressions sexuel
les.

Entre septembre 2013 et
février 2018, ce militaire
de 38 ans, affecté à la bri
gade de BeaunelaRolan
de à la suite d’une muta
tion disciplinaire, n’a eu
de cesse de pourrir l’exis
tence des jeunes gendar
mes féminines adjoints
volontaires.

Un comportement
« récurrent »
Grand amateur de bla

gues graveleuses et de ré
flexions déplacées, ce père

de famille lâchait volon
tiers, au détour d’une
conversation : « tu viens
me sucer ou, si tu veux, je
peux t’apprendre ».

Un autre jour, à la faveur
d’une patrouille, il propo
sait à sa collègue de « la
baiser dans la forêt ».

Elles sont cinq à s’être fi
nalement résignées à sai
sir l’inspection générale
de la gendarmerie natio
nale (l’équivalent de la po
lice des polices) et à dé
noncer, d’une même voix,

les agissements répétés de
Nicolas, son comporte
ment horsnorme « ré
current » et ses proposi
t i o n s s e x u e l l e s
permanentes. « Il n’y a
rien d’anormal à ce que,
dans une gendarmerie,
tout le monde couche
avec tout le monde », se
plaisait à déclarer le mili
taire.

Destinataire de SMS
Des propos qu’il se gar

dait pourtant bien de tenir
en présence de gradés.

Cette attitude a malheu
reusement laissé des tra
ces chez les jeunes gen
d a r m e s , c o m m e e n
témoignent les expertises
psychologiques réalisées
dans le cadre de l’enquête.
« Je me sentais en sécurité
à la brigade et puis, un
jour je me suis surprise à
fermer à clé la porte de
mon logement », a racon
té, à la barre, une victime.

Comme ses quatre collè
gues, elle a été destinatai
re de plusieurs SMS la
conviant « à venir boire

une bière à la maison ».

« C’est affligeant,
lamentable et
condamnable »

Entendu par les enquê
teurs, l’ancien gendarme a
reconnu « parler tout le
temps de cul ». Il a même
revendiqué l’usage d’un
langage un peu « gras ». À
l’entendre cependant, ses
collègues se sont méprises
sur ses intentions, puis
qu’il entendait seulement
distraire son entourage en
usant de « plaisanteries ».

Sauf que Nicolas ne s’est
pas contenté de tenir des
propos malsains et na
vrants. Il lui est également
arrivé de poser sa main
sur le sein d’une première
collègue et sur la cuisse
d’une seconde. Des agres
sions sexuelles dont il a
nié la réalité.

« Qui est ce type ? »
« C’est affligeant, lamen

table et condamnable. Qui
est ce type ? Comment at
on pu le garder ? Il est ab
sent à l’audience parce
qu’il est incapable d’assu
mer ses propos, et c’est
une deuxième humiliation
pour les victimes », s’est
exclamé Ludovic de Villè
le, avocat des parties civi
les.

Un avis largement parta
gé par MarieCécile San
tin. « Le prévenu, glorieu
s e m e n t a b s e n t
aujourd’hui, a tendance à
dire que c’est de l’humour.
Mais ce n’est pas drôle ! »,
s’est emporté le procureur
de la République. « Il es
pérait bien, par ses propos
insistants, obtenir des fa
veurs sexuelles de ces jeu
nes femmes », a dénoncé
la magistrate que « le pro
fil inquiétant » de l’ancien
gendarme inquiète.

« Il a changé
intégralement »
À son encontre, la repré

sentante du ministère pu
blic a requis dixhuit mois
de prison, assortis d’un
sursis avec mise à l’épreu
ve comprenant une obli
gation de suivre des soins
et d’indemniser les victi
mes.

« Il a réfléchi sur ce qui
s’est passé et a pris cons
cience que son discours
était devenu un véritable
mode de vie. Il a changé
intégralement », a soutenu
l’avocate de Nicolas. Pour
autant, Me Anne Carroger
a défendu l’innocence de
son client dans les deux
agressions sexuelles dont
on l’accable.

Délibéré au 12 novem
bre. ■

(*) Après avoir fait l’objet d’un
blâme, il a démissionné de la
gendarmerie.

Propositions douteuses et
mains baladeuses. Durant
cinq années, le militaire de
la brigade a pourri l’exis-
tence de ses collègues fémi-
nines.

BRIGADE. C’est dans les locaux de la gendarmerie de Beaune-la-Rolande que le gendarme,
aujourd’hui salarié dans le secteur du maraîchage, opérait. PHOTO CORRESPONDANTE CHRISTIANE PIERRON

ORLÉANS■ La ministre s’est rendue, hier, dans un CFA d’horticulture

Muriel Pénicaud, lesmains dans le terreau
Une fois n’est pas coutume,
la visite ministérielle de la
semaine (elles s’enchaînent,
en ce moment), a permis de
toucher du doigt concrète-
ment certaines mesures
gouvernementales.

9 heures tapantes, hier,
le cortège ministériel pé
nètre dans le Centre de
formation des apprentis
(CFA) de La Mouillère, à
Orléans. Muriel Pénicaud,
ministre du Travail, et So
phie Cluzel, Secrétaire
d’État chargée des handi
capés, sont venues voir
comment fonctionnent
certaines mesures qu’elles
ont initiées (lire notre in
terview de Muriel Péni
caud, parue hier), à desti
n a t i o n d e s j e u n e s
handicapés. Après une vi
site d’une heure pour dis
cuter avec les apprentis –
« Pourquoi tu as choisi
cette voie ? Combien de
t e m p s a s  t u m i s p o u r
trouver un employeur ? » –
et un passage auprès des
élèves en prépa apprentis
sage, les deux membres

du gouvernement ont par
ticipé à une table ronde.
L’objectif, que ces jeunes
trouvent une qualification
et in fine, un travail. Pour
cela, les outils déjà en pla
ce à La Mouillère, comme
l’obligation d’avoir un ré
férent handicap au sein du
CFA, faisant le lien avec le

jeune, l’entreprise, la fa
m i l l e e t l ’ é c o l e, o u l a
« prépa apprentissage »,
qui permet à 250 élèves de
connaître les codes de
l’entreprise avant d’inté
grer une formation, doi
vent ainsi essaimer. Les
jeunes handicapés ne re
présentant que 1,2 % des

apprentis (4.000) dans le
pays. L’État veut doubler
ce chiffre d’ici deux ans.

Erasmus, aussi
Un f o r m a t e u r d e L a

Mouillère a également pu
alerter la ministre du Tra
vail sur les problèmes de
financement de l’appren
tissage dans les collectivi
tés locales. « Avec la réfor
m e , l e c o û t e s t p l u s
important pour les maires.
Qui du coup ne prennent
plus d’apprentis, détaille
Clément Vrain. Or, plus de
la moitié de nos apprentis
sont dans les mairies… »
La ministre lui a indiqué
que le Centre national de
la fonction publique terri
toriale (CNFPT) paiera la
moitié du coût, à partir du
premier janvier 2020.

La Secrétaire d’État a in
diqué, elle, entre deux
mains serrées, que le pro
gramme Erasmus, qui per
met d’étudier à l’étranger,
sera bientôt mieux adapté
aux jeunes handicapés.■

Florent Buisson

MINISTRE(S). Muriel Pénicaud (au centre) et Sophie Cluzel ont
rencontré des apprentis, entourées des parlementaires. É.MALOT

■ EN BREF

SNCF ■ Un « mouvement social inopiné »
bouleverse le trafic en CentreVal de Loire
Ça n’aura sans doute pas échappé aux usagers de la
SNCF, notamment du CentreVal de Loire, un « mouve
ment social inopiné » y a touché hier le trafic ferroviaire,
comme dans de nombreuses régions de France. En Cen
treVal de Loire, les conducteurs de trains étaient nom
breux à exercer leur droit de retrait, hier matin, après un
accident intervenu, mercredi, en ChampagneArdenne.
Difficile de dire combien de trains ont, de fait, été sup
primés ce vendredi, à la veille des vacances de la Tous
saint. La SNCF, via le compte Twitter Rémi CentreVal de
Loire, indiquait alors que « le caractère inattendu de cet
te situation rend difficile l’anticipation des trains qui
vont pouvoir circuler. » La SNCF conseillait alors aux
usagers de reporter leurs trajets. Reste que le trafic local
a au moins souffert sur les axes OrléansParis, Orléans
Tours, ArgentonOrléans et VierzonNevers. Toujours
perturbée hier soir, la circulation des trains devrait être
revenue à la normale ce matin, hormis sur l’axe Blois
Orléans, où une interruption totale de trafic est prévue
de longue date, pour cause de travaux. ■


